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Barème et corrigé type de l’examen   
  Législation et déontologie pharmaceutique / M1 Chimie pharmaceutique (S1 à S7) 

-S1- 
Partie I : QCM ……………………………………………… (16,5 pts) 

I. B-D …………………………1pt 
II. B-C-E ………………………1,5pt 

III. A-C-E ………………………1,5pt 
IV. B-C-E………………………1,5pt 
V. A-B-C-E………………………2pt 

VI. C-D-E ………………………1,5pt 
VII. B-C-D ………………………1,5pt 

VIII. B-D-E ………………………1,5pt 
IX. D ……………………………0,5pt  
X. B-C-D ………………………1,5pt 

XI. D ……………………………0,5pt 
XII. B-D …………………………1pt 

XIII. A-D …………………………1pt  

Partie II : 4,5 

Position claire : la législation seule est insuffisante ……. /1 
Rôle de la législation expliqué (définition et objectif, cadre, règles, limites…) …… /1,25 
Rôle de la déontologie bien mis en évidence ……… /0,75 
Responsabilité du pharmacien expliquée (actes, jugement, types…) ……. /1 
Conclusion synthétique (complémentarité) ……………/0,5 
 
    La législation pharmaceutique est indispensable pour garantir la sécurité du patient, car elle 
encadre strictement les activités pharmaceutiques et impose des règles obligatoires visant à 
prévenir les risques liés aux médicaments. Toutefois, elle ne suffit pas à elle seule à assurer 
pleinement cette sécurité. 
En effet, la loi ne peut anticiper toutes les situations rencontrées dans la pratique 
professionnelle quotidienne. C’est pourquoi la déontologie professionnelle joue un rôle 
complémentaire essentiel. Elle repose sur des principes éthiques fondamentaux tels que la 
primauté de l’intérêt du patient, le respect du secret professionnel, l’indépendance du 
pharmacien et l’obligation de compétence, même en l’absence de contrainte juridique 
explicite. 
De plus, la responsabilité du pharmacien constitue un pilier majeur de la sécurité du patient. 
Le pharmacien est personnellement responsable de ses actes et doit exercer son jugement 
professionnel pour prévenir les erreurs médicamenteuses. Cette responsabilité peut être civile, 
pénale et disciplinaire, ce qui renforce son engagement dans la protection de la santé 
publique. 
En conclusion, la sécurité du patient repose sur une complémentarité entre la législation 
pharmaceutique, la déontologie professionnelle et la responsabilité individuelle du 
pharmacien, et non sur l’application exclusive des textes de loi 
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Barème et corrigé type de l’examen   
  Législation et déontologie pharmaceutique / M1 Chimie pharmaceutique (S1 à S7) 

-S2- 
Partie I : QCM ……………………………………………… (16,5 pts) 

I. B-C-E ………………………………………………1,5pts 
II. A-C-D ………………………………………………1,5pts 

III. B-C-E ………………………………………………1,5pts 
IV. A-B-C-E ……………………………………………2pts 
V. C-D-E ………………………………………………1,5pts 

VI. B-C-D ………………………………………………1,5pts 
VII. B-D-E ………………………………………………1,5 pts 

VIII. D ……………………………………………………...1 pt 
IX. B-C-D …………………………………………………1,5 pts 
X. A-D ……………………………………………………1pt 

XI. B-D ……………………………………………………1 pt 
XII. D ………………………………………………………1pt 

 
Partie II : 4,5 

Position claire : la législation seule est insuffisante ……. /1 
Rôle de la législation expliqué (cadre, règles, limites) …… /1,25 
Rôle de la déontologie bien mis en évidence ……… /0,75 
Responsabilité du pharmacien expliquée (actes, jugement, types) ……. /1 
Conclusion synthétique (complémentarité) ……………/0,5 
 
    La législation pharmaceutique constitue un socle indispensable pour garantir la sécurité du 
patient, car elle encadre l’ensemble des activités pharmaceutiques (fabrication, distribution, 
dispensation, pharmacovigilance). Cependant, elle ne suffit pas à elle seule à assurer 
pleinement cette sécurité. 
   En effet, la législation fixe des règles générales et obligatoires, mais elle ne peut prévoir 
toutes les situations concrètes rencontrées dans la pratique quotidienne. C’est pourquoi la 
déontologie professionnelle joue un rôle complémentaire essentiel. Elle repose sur des 
principes éthiques tels que le respect du patient, le secret professionnel, l’indépendance 
professionnelle, la compétence et la primauté de l’intérêt du patient, même en l’absence d’une 
obligation légale explicite. 
   Par ailleurs, la responsabilité du pharmacien est un élément clé de la sécurité du patient. Le 
pharmacien est personnellement responsable de ses actes professionnels. Il doit exercer son 
jugement scientifique et moral, refuser toute pratique dangereuse ou contraire à l’éthique, 
signaler les risques et contribuer activement à la prévention des erreurs médicamenteuses. 
Cette responsabilité peut être civile, pénale et disciplinaire, ce qui renforce son rôle dans la 
protection du patient. 
   En conclusion, la sécurité du patient repose sur une complémentarité entre la législation 
pharmaceutique, la déontologie professionnelle et la responsabilité individuelle du 
pharmacien, et non sur la seule application des textes juridiques. 
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Barème et corrigé type de l’examen   

  Législation et déontologie pharmaceutique / M1 Chimie pharmaceutique (S1 à S7) 

-S3- 
Partie I : QCM ……………………………………………… (16,5 pts) 

 
I. A-C-D ………………………1,5pts 

II. B-C-E ………………………1,5pts 
III. B-D …………………………1 pt 
IV. B-C-E ………………………1,5 pts 
V. A-B-C-E ……………………2 pts 

VI. C-D-E ………………………1,5pts 
VII. B-C-D ………………………1,5 pts 

VIII. B-D-E ………………………1,5 pts 
IX. D ……………………………0,5 pt 
X. B-C-D ………………………1,5 pts 

XI. D ……………………………0,5 pt 
XII. B-D …………………………1pt 

XIII. A-D …………………………1pt 
 
Partie II : 4,5 

Position claire : la législation seule est insuffisante ……. /1 
Rôle de la législation expliqué (cadre, règles, limites) …… /1,25 
Rôle de la déontologie bien mis en évidence ……… /0,75 
Responsabilité du pharmacien expliquée (actes, jugement, types) ……. /1 
Conclusion synthétique (complémentarité) ……………/0,5 
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Barème et corrigé type de l’examen   

  Législation et déontologie pharmaceutique / M1 Chimie pharmaceutique (S1 à S7) 

-S4- 
Partie I : QCM ……………………………………………… (16,5 pts) 
 

I. A-C-D ……………………1,5pts 
II. B-C-E ……………………1,5pts 

III. B-D ………………………1pt 
IV. B-C-E ……………………1,5pts 
V. A-B-C-E …………………2pts 

VI. C-D-E ……………………1,5pts 
VII. B-C-D ……………………1,5pts 

VIII. B-D-E ……………………1,5pts 
IX. D …………………………0,5pt 
X. B-C-D ……………………1,5pts 

XI. D …………………………0,5pt 
XII. B-D ………………………1pt 

XIII. A-D ………………………1 pt 
 
 
Partie II : 4,5 

Position claire : la législation seule est insuffisante ……. /1 
Rôle de la législation expliqué (cadre, règles, limites) …… /1,25 
Rôle de la déontologie bien mis en évidence ……… /0,75 
Responsabilité du pharmacien expliquée (actes, jugement, types) ……. /1 
Conclusion synthétique (complémentarité) ……………/0,5 
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Barème et corrigé type de l’examen   

  Législation et déontologie pharmaceutique / M1 Chimie pharmaceutique (S1 à S7) 

-S5- 
Partie I : QCM ……………………………………………… (16,5 pts) 
 

I. A-D-E ………………………………………1,5 pts 
II. A-B-E ………………………………………1,5pts 

III. B-D …………………………………………1pt 
IV. B-C-E ………………………………………1,5pts 
V. A-B-C-E ……………………………………2pts 

VI. A-C-D ………………………………………1,5pts 
VII. A-D-E ………………………………………1,5pts 

VIII. B-D-E ………………………………………1,5pts 
IX. E ……………………………………………0,5pt 
X. B-D-E ………………………………………1,5pts 

XI. D ……………………………………………0,5 pt 
XII. B-D …………………………………………1 pt 

XIII. A-E …………………………………………1 pt 
 
Partie II : 4,5 

Position claire : la législation seule est insuffisante ……. /1 
Rôle de la législation expliqué (cadre, règles, limites) …… /1,25 
Rôle de la déontologie bien mis en évidence ……… /0,75 
Responsabilité du pharmacien expliquée (actes, jugement, types) ……. /1 
Conclusion synthétique (complémentarité) ……………/0,5 
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Barème et corrigé type de l’examen   

  Législation et déontologie pharmaceutique / M1 Chimie pharmaceutique (S1 à S7) 

-S6- 
Partie I : QCM ……………………………………………… (16,5 pts) 
 

I. B-D-E ………………………………………1,5 pts 
II. B-C-E ………………………………………1,5pts 

III. A-D …………………………………………1pt 
IV. B-C-E ………………………………………1,5pts 
V. A-B-C-E ……………………………………2pts 

VI. C-D-E ………………………………………1,5pts 
VII. B-C-D ………………………………………1,5pts 

VIII. A-C-D ………………………………………1,5pts 
IX. D ……………………………………………0,5pt 
X. B-C-D ………………………………………1,5pts 

XI. D ……………………………………………0,5 pt 
XII. B-D …………………………………………1 pt 

XIII. A-D …………………………………………1 pt 
 
Partie II : 4,5 

Position claire : la législation seule est insuffisante ……. /1 
Rôle de la législation expliqué (cadre, règles, limites) …… /1,25 
Rôle de la déontologie bien mis en évidence ……… /0,75 
Responsabilité du pharmacien expliquée (actes, jugement, types) ……. /1 
Conclusion synthétique (complémentarité) ……………/0,5 
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Barème et corrigé type de l’examen   

  Législation et déontologie pharmaceutique / M1 Chimie pharmaceutique (S1 à S7) 

-S7- 
Partie I : QCM ……………………………………………… (16,5 pts) 
 

I. C-D-E ………………………………………1,5 pts 
II. A-B-C ………………………………………1,5pts 

III. B-D …………………………………………1pt 
IV. B-C-E ………………………………………1,5pts 
V. A-B-C-E ……………………………………2pts 

VI. B-C-D ………………………………………1,5pts 
VII. A-D-E ………………………………………1,5pts 

VIII. B-C-D ………………………………………1,5pts 
IX. C ……………………………………………0,5pt 
X. B-C-D ………………………………………1,5pts 

XI. D ……………………………………………0,5 pt 
XII. C-E …………………………………………1 pt 

XIII. B-E …………………………………………1 pt 
 
Partie II : 4,5 

Position claire : la législation seule est insuffisante ……. /1 
Rôle de la législation expliqué (cadre, règles, limites) …… /1,25 
Rôle de la déontologie bien mis en évidence ……… /0,75 
Responsabilité du pharmacien expliquée (actes, jugement, types) ……. /1 
Conclusion synthétique (complémentarité) ……………/0,5 
 
 


